Congeés supplémentaires mere de famille
article L3141-9

Par mell7, le 25/09/2015 a 15:55

bonjourrnrnje souhaiterai avoir plusieurs réponses a certaines questions afin de connaitre mes
droits en tant que nouvelle salariée en CDI. voici donc les questions suivantes merci de bien
vouloir me réponse précisément pour chacune de mes questions et de facon clair car le mot
du droit du travail sont parfois complexes pour moi.rnJ'ai fait partie de la convention de la
métallurgie Charente maritimernrnembauchée depuis le ler janvier 2015, femme de 33 ans (
en janvier 2015) ayant 2 enfants de 5 ans (en mai 2015 ) et 2 ans (en septembre 2015) j'ai en
effet acquis 11 jours de congés + journée de la voile (du 5 janvier au 31 mai 2015)rnai je le
droit a des congés supplémentaires pour mere de famille comme | Article L3141-9 du code du
travail ?rnrnSi oui mon patron est il dans l'obligation de me les donner ?rnkt si il refuse
?rnrnQuand puis je prendre ses congés ?rnrnmerci de vos réponses sures et sans doute
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